






















consonance suisse», dit Thomas Bürgisser, ou du moins 

«au fait de l'actualite helvetique» de l'epoque. «11 faudrait 

faire d'autres recherches pour en savoir davantage.» 

Les documents diplomatiques suisses sont en general 

declassifies trente ans apres leur date d'emission, dit la 

loi federale sur l'archivage de 1998. Mais le Conseil 

federal peut decider de prolonger ce delai dans le cas de 

«secrets d'Etat» ou de «situations delicates», comme il l'a 

par exemple fait sur le douloureux dossier «des relations 

entre la Suisse et l' Afrique du Sud au temps de 

l'apartheid», precise l'historien. 

A lire aussi: 

Thomas Bürgisser et Sacha Zala (ed.), «La revolte des 

jeunes», rapport de la diplomatie suisse sur le 

mouvement mondial des protestations de 1968. 
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